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AUDINCOURT  Social

La CGT des retraités PSA s’insurge
contre la Carsat

Ce lundi matin à Audincourt, la CGT des retraités Peugeot a fait le point sur des

dossiers en cours, évoquant notamment cette lettre ouverte adressée au président

de la Carsat (Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail) Bourgogne

Franche-Comté, concernant « le piège de la dématérialisation des demandes de

retraites », écrit le syndicat, expliquant le motif de son courroux : « Jusqu’à il y a

quelques mois, les salariés qui avaient pris contact avec la Carsat recevaient par

voie postale, en même temps que la date d’ouverture de leur droit et l’évaluation du

montant, le formulaire papier à remplir. Dorénavant, ce formulaire n’est plus joint et

de nombreux salariés pensent que leur dossier est complet. Ce n’est pas le cas et

ils perdent deux mois de retraite ». En plus de cette lettre au président de la caisse,

le syndicat indique qu’il entame « un recours devant le Pôle social du tribunal de

grande instance pour défaut d’information, de conseil et d’assistance de la Carsat et

pour la reconnaissance du droit à l’erreur des assurés sociaux ». La CGT des

salariés PSA dit encore examiner la possibilité de saisir le Défenseur des droits

considérant que « la bonne foi des usagers n’étant pas contestée et la nouvelle

procédure de la Carsat ne prenant pas en compte les difficultés des anciennes

générations face aux outils informatiques ».
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